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Gouvernement du Québec

Décret 1009-2021, 7 juillet 2021
Concernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 7 135 000 $ à l’Institut de tourisme 
et d’hôtellerie du Québec pour son année financière 
2021-2022, sous forme de remboursement d’emprunts 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le financement 
de ses projets d’investissement

Attendu	que l’Institut du tourisme et de l’hôtellerie 
du Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
du Québec (chapitre I-13 .02);

Attendu	 qu’en ver tu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 33 de cette loi le gouvernement 
peut, aux conditions et selon les modalités qu’il détermine, 
garantir le paiement en capital et intérêts de tout emprunt 
contracté par l’Institut;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15 .1 .0 .1) la ministre de l’Enseignement supérieur peut 
notamment, pour la réalisation de sa mission, accorder, 
aux	conditions	qu’elle	fixe,	une	aide	financière	sur	les	
sommes	mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r .6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
l’Enseignement	supérieur	à	octroyer	une	aide	financière	
additionnelle maximale de 7 135 000 $ à l’Institut de  
tourisme et d’hôtellerie du Québec pour son année 
financière 2021-2022, sous forme de remboursement 
d’emprunts à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le 
financement	de	ses	projets	d’investissement,	et	ce,	condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
d’aide	financière	conclue	le	23	septembre	2019,	substan-
tiellement conforme au projet d’avenant à la convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	que	ce	montant	s’ajoute	à	l’aide	financière	
octroyée sous forme de remboursement d’emprunts à 
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec en vertu 
du décret numéro 719-2019 du 3 juillet 2019, portant 
ainsi	le	montant	total	de	l’aide	financière	octroyée	à	cet	

organisme sous forme de remboursement d’emprunts à  
13 276 000 $ pour ses années financières 2019-2020  
à 2021-2022;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que la ministre de l’Enseignement supérieur soit auto-
risée	à	octroyer	une	aide	financière	additionnelle	maxi-
male de 7 135 000 $ à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
du Québec pour	son	année	financière	2021-2022,	sous 
forme de remboursement d’emprunts à laquelle s’ajou-
teront	 les	 intérêts,	pour	 le	financement	de	ses	projets	 
d’investissements, et ce, conditionnellement à la signature 
d’un	avenant	à	la	convention	d’aide	financière	conclue	le	
23 septembre 2019, substantiellement conforme au projet 
d’avenant à la convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75317

Gouvernement du Québec

Décret 1010-2021, 7 juillet 2021
Concernant une autorisation à l’Institut de tourisme 
et d’hôtellerie du Québec de prendre un engagement 
financier d’un montant maximal de 2 031 495,50 $ en 
faveur de Les Celliers Intelligents Inc . dans le cadre 
de la conclusion d’un contrat de gré à gré pour la mise 
en place d’un centre d’excellence en intelligence arti-
ficielle et d’un programme de formation Industrie 4 .0 
pour les secteurs de l’hôtellerie et de la restauration

Attendu	que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
du Québec (chapitre I-13 .02);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 16 de cette loi, l’Institut a pour objets de fournir des 
activités de formation professionnelle dans les domaines 
de l’hôtellerie, de la restauration et du tourisme, ainsi que 
de faire de la recherche, d’apporter de l’aide technique, de 
produire de l’information et de fournir des services dans 
ces domaines;

Attendu	que l’Institut souhaite conclure, à la suite de 
la publication d’un avis d’intention, un contrat de gré à gré 
avec Les Celliers Intelligents Inc . pour la mise en place 
d’un	centre	d’excellence	en	intelligence	artificielle	et	d’un	
programme de formation Industrie 4 .0 pour les secteurs 
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de l’hôtellerie et de la restauration, débutant au moment 
de la signature du contrat et se terminant le 30 juin 2022, 
pour une somme maximale de 2 031 495,50 $;

Attendu	que le paragraphe 2° de l’article 21 de cette 
loi prévoit que l’Institut ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement,	prendre	un	engagement	financier	au-delà	des	
limites et des modalités déterminées par le gouvernement;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 590-89 du  
19 avril 1989, l’Institut ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement,	prendre	un	engagement	financier	supérieur	 
à 500 000 $;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser l’Institut à prendre 
un engagement financier d’un montant maximal de  
2 031 495,50 $ en faveur de Les Celliers Intelligents 
Inc . dans le cadre de la conclusion d’un contrat de gré 
à gré pour la mise en place d’un centre d’excellence en 
intelligence	artificielle	et	d’un	programme	de	formation	
Industrie 4 .0 pour les secteurs de l’hôtellerie et de la res-
tauration, débutant au moment de la signature du contrat 
et se terminant le 30 juin 2022;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec 
soit	autorisé	à	prendre	un	engagement	financier	d’un	mon-
tant maximal de 2 031 495,50 $ en faveur de Les Celliers 
Intelligents Inc . dans le cadre de la conclusion d’un contrat 
de gré à gré, pour la mise en place d’un centre d’excellence 
en	intelligence	artificielle	et	d’un	programme	de	formation	
Industrie 4 .0 pour les secteurs de l’hôtellerie et de la res-
tauration, débutant au moment de la signature du contrat 
et se terminant le 30 juin 2022 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75318

Gouvernement du Québec

Décret 1011-2021, 7 juillet 2021
Concernant la nomination de monsieur Ghislain 
Samson comme recteur de l’Université du Québec  
à Chicoutimi

Attendu	qu’en vertu de l’article 32 de la Loi sur  
l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits et  
pouvoirs d’une université constituante sont exercés par  
un conseil d’administration composé notamment  
du recteur;

Attendu	qu’en vertu de l’article 38 de cette loi le  
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation 
de l’assemblée des gouverneurs, après consultation de 
l’université constituante concernée, du corps professo-
ral de celle-ci et des groupes ou associations déterminés 
par règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit 
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa 
fonction	et	que	son	traitement	est	fixé	par	le	gouvernement;

Attendu	 que le poste de recteur de l’Université 
du Québec à Chicoutimi est vacant et qu’il y a lieu de  
le pourvoir;

Attendu	que l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé la nomination de monsieur Ghislain Samson au 
poste de recteur de l’Université du Québec à Chicoutimi;

Attendu	que les consultations requises par la loi ont 
été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Ghislain Samson, doyen, Décanat de la 
gestion	académique	des	affaires	professorales,	Université	
du Québec à Trois-Rivières, soit nommé recteur de 
 l’Université du Québec à Chicoutimi pour un mandat de 
cinq ans à compter du 2 août 2021 au traitement annuel 
de 189 582 $;

Que les articles 5, 6, 7, 8 et 10 des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le 
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être apportées s’appliquent à monsieur Ghislain Samson 
comme premier dirigeant d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 7 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75320

Gouvernement du Québec

Décret 1012-2021, 7 juillet 2021
Concernant la nomination de membres du Comité 
consultatif sur l’accessibilité financière aux études

Attendu	qu’en vertu de l’article 79 de la Loi sur le 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15 .1 .0 .1) le 
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